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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : C1502 - Gestion locative immobilière ; C1504 - Conseiller / Conseillère immobilier 

 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL 
 
 

Assistant immobilier 
 

Le titre professionnel Assistant immobilier1 niveau 5 (code NSF : 324p) se compose de trois activités types, chaque activité type comportant les 
compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences professionnelles (CCP). 
 
L'assistant immobilier évolue dans un environnement réglementé régi par 
des lois et des normes en constante évolution. Pour rester à la pointe et 
garantir un service de qualité, il effectue une veille en continu afin de 
maintenir ses connaissances réglementaires. 
Il joue un rôle essentiel en assurant la transmission de l’information, la 
gestion administrative des transactions, des opérations de gestion locative 
et de copropriété, tout en étant le lien entre les clients, les partenaires et 
l'équipe et en respectant les échéances et la réglementation en vigueur. 
L'assistant immobilier informe et oriente les clients vers les personnes 
compétentes, favorisant ainsi la communication avec les membres de 
l'équipe et les partenaires. Dans ses fonctions administratives, il facilite le 
travail de son supérieur ou de l'équipe en coordonnant diverses 
opérations, comme la constitution et le suivi des dossiers administratifs de 
transaction, de location ou de syndic de copropriété, nécessitant une 
bonne maîtrise des procédures et une grande rigueur. 
En agence immobilière, il gère la communication et la publicité des biens 
immobiliers à vendre ou à louer, organise les visites et prépare les 
compromis de vente ou les baux. 
Dans le domaine de la gestion locative, il gère les quittancements, les 
décomptes de charges et assure les relances de paiement des loyers, 
jusqu'à la mise en contentieux, si nécessaire. Au cœur des relations avec 
les locataires, propriétaires ou prestataires, il prend également en charge 
la gestion des réclamations. 
En syndic, il organise et prépare les assemblées générales des 
copropriétaires, lance les ordres de service et gère les sinistres et le suivi 
des travaux. 
Selon les directives de sa hiérarchie et l'organisation de la structure, 
l'assistant immobilier agit de manière autonome et rend compte 
régulièrement de ses actions. Il est en contact permanent avec les 
partenaires (assureurs, administrateurs, organismes sociaux, notaires, 

prestataires de services experts...) et les clients (vendeurs, acheteurs, 
propriétaires, locataires, bailleurs…), et organise ses activités en fonction 
des urgences et des priorités. Dans toutes ses activités relevant de 
l’accueil et de la gestion d’organisation, il prend en compte d’éventuelles 
situations de handicap. 
L’assistant immobilier est concerné par les différentes mesures mises en 
place par les politiques publiques pour favoriser une transition vers un 
secteur immobilier plus respectueux de l’environnement, avec un accent 
particulier sur la réduction de la consommation énergétique et l’adoption 
de pratiques durables.  
Compte tenu de la nature de son travail, l'assistant immobilier a accès à 
des informations confidentielles, ce qui nécessite de sa part discrétion et 
réserve. 
Les évolutions technologiques des outils de communication et le travail en 
réseau exigent une maîtrise des logiciels, outils et applications 
numériques liés à l'immobilier et une gestion efficace des canaux des 
médias sociaux. L’assistant immobilier se forme et s’informe sur les 
évolutions technologiques. De plus, il doit posséder toutes les qualités 
essentielles d’un d'assistant classique, telles que des aptitudes 
rédactionnelles, la courtoisie, la rigueur, l’autonomie, l'efficacité et un bon 
sens relationnel. 
L'assistant immobilier exerce généralement ses fonctions de façon 
sédentaire dans une agence immobilière, un cabinet ou une entreprise 
d'administration de biens ou d’organismes de logement social. Il veille à 
respecter les réglementations et les délais. Il peut occasionnellement se 
déplacer pour visiter des biens et peut être amené à utiliser une langue 
étrangère (anglaise ou frontalière), dans certains contextes, pour 
accompagner des interlocuteurs étrangers dans leurs démarches 
administratives. 
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 CCP - Assurer les opérations administratives liées aux 

transactions immobilières de vente ou de location 
 
•Constituer le dossier administratif de mise en vente ou en location d’un 
bien immobilier  
•Assurer la promotion de la mise en vente ou en location d’un bien 
immobilier  
•Finaliser le dossier administratif d’une vente classique ou spécifique 
jusqu’à l’avant-contrat  
 

 CCP - Participer à la gestion courante d’une copropriété 
 
•Assurer la gestion administrative courante d’une copropriété  
•Participer à l'élaboration du budget d'une copropriété  
•Organiser et préparer l'assemblée générale de copropriétaires  
 
 

 CCP - Prendre en charge les activités liées à la gestion locative 
d’un bien immobilier 

 
•Constituer le dossier administratif d’un bien en gestion locative jusqu’au 
bail  
•Assurer les opérations courantes de gestion locative d’un bien immobilier  
•Prendre en charge le dossier administratif lié aux spécificités du logement 
social  

 
 
 
 



 

 

 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS), une 
notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RE ; 

o un entretien final avec le jury. 
Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 
3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE) 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du Travail.  
 

2 Le système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  
-  Code de l’éducation notamment les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


